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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-5953

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 25-5953

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-139629
17/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Brest métropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24290031400012N° National d'identification : 
Brest cedex 02Ville : 

29238Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Formations sécuritaires et règlementairesIntitulé du marché : 
80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet de conclure un accord-cadre Description succincte du marché : 

mono-attributaire s'exécutant au fur et à mesure de l'émission de bons de commande concernant des 
prestations de formations à destination des agents de Brest Métropole et de la Ville de Brest. Ces 
formations comprendront les CACES, autorisations de conduites, l'AIPR, formation CACES R482 avec 
AIPR, habilitations électriques, le Permis BE et B96, les formation éco conduite.

1. Valeur technique de l'offre / Pondération : 60 % 2. Prix / Pondération : 40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique " Date limite de réception des offres" : au lieu de : 20 janvier 2025 à 12h00 lire : 
20 février 2025 à 12h00 Dans la rubrique " Modalités d'ouverture des offres" : au lieu de : 20 
janvier 2025 lire : 20 février 2025

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-5953
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-5953
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17/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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